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AnRÈTÉ, du 21 novembre 1887, fixant une répartition provisoire,
(les affaires à rapporter devant la commission centrale des ma-
chines à vapeur, entre quatre membres de cette commission; VI,
359.

AnnÉTÉ, du 14 mars 1888, nommant un membre de la commis-
sion centrale des machines à vapeur; VII, 58.

DÉCRET, du 11 août 1888, augmentant le nombre des membres
du comité consultatif des chemins de fer; VII, 294.

DÉCRET, du 12 janvier 1889, nommant M. Guillain (ingénieur en
chef des ponts et chaussées, directeur des rout.es, de la navigation
et des mines), conseiller d'État, en service extraordinaire ; Viii, 57.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889. Récompenses; VIII, 386.

DÉCISION, du 7 mai 1890. - L'ingénieur des mines de 3° classe,
attaché temporairement au secrétariat du conseil général des
mines, le sera également au secrétariat de la commission centrale
des machines à vapeur; IX, 162.

AnnÊTÉS, des 1°' et 21 juillet 1890, nommant deux membres de
la commission centrale des machines à vapeur; IX, 213.

AnnÉ'rÉ, du 26 mars 1891, réorganisant le service du nivellement
général de la France; X, 95.

DÉCRET, du 9 novembre 1891, nommant une commission chargée
ae formuler les règles uniformes pour l'essai des matériaux de
construction; X, 423.

ÉTAT G1NÉRAL

DU

PERSONNEL DES MINES

'État général du Personnel des Mines :

Au 1°° mars 1882; 1, 45.

Au 28 février 1883; 11, 117.

Au 1°° juillet 1881; III, 89.

Au 31 mai 1885; IV, 109.

Au 1°° avril 1886; V, 39 et 154.

Au 1°r avril 1887; VI, 43.

Au 15 avril 1888; VII, 65.

Au 1°° mai 1889; VIII, 100.

Au 1°° mai 1890; IX, 29.

Au 15 mai 1891 ; X, 122.
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